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DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

1. La sixième session de la Commission des limites du plateau continental
s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 30 août
au 3 septembre 1999. La Commission a tenu 19 séances.

2. Les 19 membres de la Commission ci-après ont participé à la session :
M. Alexandre Tagore Medeiros de Albuquerque, M. Osvaldo Pedro Astiz, M. Lawrence
Folajimi Awosika, M. Samuel Sona Betah, M. Harald Brekke, M. Galo Carrera
Hurtado, M. Peter F. Croker, M. Noel Newton St. Claver Francis, M. Kazuchika
Hamuro, M. Karl H. F. Hinz, M. A. Bakar Jaafar, M. Mladen Jurac ˇic ´, M. Yuri
Borisovitch Kazmin, M. Iain C. Lamont, M. Chisengu Leo Mdala, M. Wenzheng Lu,
M. Yong Ahn Park, M. Daniel Rio et M. Krishna-Swami Ramachandran Srinivasan.
M. Ali Ibrahim Beltagy et M. André Chan Chim Yuk n’ont pas participé à la
session car ils ont dû s’occuper de questions d’intérêt national.

3. La Commission était saisie des documents suivants : ordre du jour
provisoire (CLCS/L.8), qui a été publié de nouveau après son adoption, tel
qu’amendé, sous la cote CLCS/17; Directives scientifiques et techniques de la
Commission des limites du plateau continental (CLCS/11); examen des projets de
formation et des capacités disponibles au sein du système des Nations Unies
(CLCS/15); création d’un fonds d’affectation spéciale pour aider à financer la
participation des membres de la Commission originaires de pays en développement
(CLCS/16); et moyens techniques et capacité d’adaptation logistique du
Secrétariat aux fins de l’examen des demandes des États côtiers (CLCS/INF/1),
ainsi que des documents provenant de la Réunion des États parties à la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur les questions
examinées par la Commission (SPLOS/38, SPLOS/48 et SPLOS/49).

4. La session a été ouverte par le Président, M. Yuri B. Kazmin, qui, dans sa
déclaration liminaire, a présenté le programme de travail de la sixième session
de la Commission. Il a proposé d’amender le point 4 de l’ordre du jour
provisoire en le reformulant comme suit : "Examen des questions en suspens
relatives aux Directives scientifiques et techniques de la Commission, y compris
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les annexes qui contiennent des illustrations de leurs dispositions et d’autres
informations". L’ordre du jour, tel que modifié, a été adopté (CLCS/17).

5. Le Président a fait observer que la principale tâche à accomplir durant la
session consistait à débattre de toutes les questions en suspens relatives aux
Directives scientifiques et techniques, et notamment des corrections à apporter
aux traductions desdites directives dans d’autres langues officielles de l’ONU,
et ainsi à terminer les annexes. La Commission devait également procéder à
l’élection du bureau et étudier les questions de formation et la création d’un
fonds d’affectation spéciale pour aider à financer la participation des membres
de la Commission originaires de pays en développement.

6. À l’issue d’une brève discussion sur l’organisation des travaux, la
Commission a décidé de commencer par délibérer sur les questions en suspens
relatives aux Directives, notamment celles concernant les annexes, et de
convoquer de nouveau à cette fin le Comité de rédaction créé à la troisième
session (CLCS/7, par. 10) sous la présidence de M. Carrera. Il a également été
convenu que la Commission procéderait à l’élection des membres du bureau le
1er septembre 1999. En outre, la Commission a décidé d’examiner, au titre du
point de l’ordre du jour intitulé "Questions diverses", les moyens techniques
dont dispose le Secrétariat pour donner suite à une éventuelle demande.

7. Conformément à la décision adoptée à la session précédente (cinquième
session) (CLCS/12, par. 15 et 16), le Comité de rédaction a repris ses travaux
sur les annexes des Directives. À cette occasion, le Groupe de travail sur
l’annexe II des Directives a poursuivi (sous la présidence de M. Jaafar)
l’examen des diagrammes et des illustrations qui se rapportaient à différents
chapitres des Directives et devaient figurer dans cette annexe. Le Comité de
rédaction a également étudié les propositions visant à inclure d’autres annexes.

8. Le Comité de rédaction a ensuite examiné le rapport du Groupe de travail
sur l’annexe II, ainsi que les propositions visant à ajouter de nouvelles
annexes aux Directives. Au terme de ses délibérations, le Comité de rédaction a
adopté le projet d’annexe II. Il a également approuvé un nouveau projet
d’annexe III, composé de la partie VI de la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer (Plateau continental), de l’annexe II de la Convention
(Commission des limites du plateau continental) et de l’annexe II de l’Acte
final de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer
(Déclaration d’interprétation concernant une méthode déterminée à appliquer pour
fixer le rebord externe de la marge continentale). Le Comité a également décidé
d’établir un projet d’annexe IV des Directives, où seront consignés le nom, la
nationalité et la fonction actuelle des membres de la Commission.

9. Le Comité de rédaction a ensuite présenté les projets d’annexe à la
Commission réunie en plénière. Celle-ci a décidé d’adopter les annexes II, III
et IV, qui seront publiées pendant la période intersessions.

10. L’élection du bureau de la Commission a eu lieu le 1er septembre 1999. La
Commission a réélu par acclamation M. Yuri B. Kazmin au poste de Président, pour
un deuxième mandat de deux ans et demi qui commencera le 16 décembre 1999 et au
terme duquel prendra fin le mandat quinquennal des membres actuels de la
Commission. À l’issue de discussions informelles et compte tenu du principe de
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la représentation géographique équitable, la Commission a élu, également par
acclamation, M. Osvaldo P. Astiz, M. Lawrence F. Awosika et M. Yong Ahn Park aux
postes de vice-président, et M. Peter F. Croker au poste de rapporteur.

11. En prévision des modifications de forme qu’il faudra apporter à l’avenir
aux nouveaux documents, rapports et autres textes de la Commission, ainsi que
des éventuels amendements des Directives scientifiques et techniques, la
Commission a décidé que le Comité de rédaction, dont l’étendue et la durée du
mandat étaient jusqu’alors limitées, deviendrait un organe subsidiaire
permanent, à la présidence duquel a été élu M. Galo Carrera.

12. La Commission a également décidé de faire du Groupe de travail sur la
formation un organe subsidiaire permanent dont M. Lawrence F. Awosika a été élu
Président.

13. La Commission a poursuivi le débat sur la formation, en vue de promouvoir
une meilleure compréhension de l’article 76 de la Convention, ainsi que des
Directives, et en tenant compte de la situation des pays en développement.

14. Un plan d’action en matière de formation a été adopté. La première mesure
à prendre consistait à faire tenir au Président de l’Assemblée générale une
lettre du Président de la Commission, présentant les questions relatives au
besoin de formation qu’avait identifiés la Commission et proposant des projets
de dispositions à inclure dans la résolution annuelle de l’Assemblée générale
consacrée à la question "Les océans et le droit de la mer". Il était également
prévu d’envoyer à la Commission océanographique intergouvernementale et à
l’Organisation hydrographique internationale une lettre accompagnée des
documents fondamentaux de la Commission (Règlement intérieur, Modalités d’action
et Directives scientifiques et techniques) leur demandant d’informer la
Commission des aspects de leurs programmes se rapportant à l’article 76.

15. Il a également été décidé d’établir, sous forme de diagramme, un manuel qui
aiderait les États côtiers tout au long du processus d’établissement et de dépôt
d’une demande auprès de la Commission. MM. Albuquerque, Awosika, Carrera, Hinz,
Jaafar et Srinivasan, membres du groupe de travail, ont été priés de mettre au
point, pendant la période intersessions, un projet de manuel qui serait présenté
à la session suivante.

16. Parmi les autres mesures à prendre dans le domaine de la formation, la
Commission a décidé de tenir, à sa septième session, une séance ouverte à tous
afin que les représentants des États côtiers soient informés de la nécessité de
faire appliquer les dispositions de l’article 76 relatives à la fixation des
limites extérieures du plateau continental au-delà de 200 milles nautiques, sans
perdre de vue l’obligation de présenter à la Commission les caractéristiques de
ces limites "dans un délai de 10 ans à compter de l’entrée en vigueur de la
Convention pour cet État" (art. 4 de l’annexe II de la Convention). Il a
également été jugé important que le Secrétariat s’emploie à diffuser plus
largement les documents de la Commission afin que les États soient davantage
informés des activités de la Commission, et notamment de la mise au point d’un
document d’information portant sur les fonctions et les activités de la
Commission, ainsi que sur la nécessité pour les États côtiers de faire appliquer
l’article 76.
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17. Après avoir longuement débattu du contenu général d’éventuels modules de
formation et du public auxquels ils seraient destinés, le Groupe de travail sur
la formation a également décidé de définir provisoirement les grandes lignes du
cours de formation qu’on envisageait d’organiser pendant cinq jours environ et
qui s’adresserait aux spécialistes appelés à participer à la formulation d’une
demande d’un État côtier. Ce cours porterait principalement sur les documents
fondamentaux de la Commission, à savoir les Directives scientifiques et
techniques, le Règlement intérieur et les Modalités d’action. Il y serait
également question du manuel mentionné au paragraphe 15, expliquant aux États
côtiers la marche à suivre pour déposer une demande. M. Awosika, Betah,
Carrera, Hinz, Jaafar et Srinivasan seraient chargés de la mise au point de ce
module de formation et seraient aidés dans leur tâche par MM. Albuquerque,
Croker et Lamont ainsi que par d’autres membres du groupe de travail qui le
souhaiteraient.

18. Il a été décidé en outre que plusieurs membres du groupe de travail
devraient formuler des propositions de modules de formation adaptés à leur
propre région, comprenant notamment une évaluation régionale des moyens
disponibles et des besoins en matière de formation. Ces propositions seraient
présentées à la Commission à la session suivante. MM. Albuquerque, Astiz,
Betah, Francis, Hinz, Jaafar, Mdala, Park et Srinivasan ont été chargés de ce
projet.

19. S’agissant de la création d’un fonds d’affectation spéciale pour aider à
financer la participation des membres de la Commission originaires de pays en
développement, le Président de la Commission a rendu compte des résultats des
délibérations de la réunion des États parties, telles qu’elles sont énoncées
dans le rapport de la neuvième Réunion des États parties (SPLOS/48) et dans la
lettre adressée au Président de la Commission des limites du plateau continental
par le Président de la neuvième Réunion des États parties (SPLOS/49). La
Commission a pris acte du montant estimatif, établi par le Secrétariat
(CLCS/16), des coûts qu’entraînerait la création d’un fonds d’affectation
spéciale et a demandé que les éléments d’information nécessaires soient
présentés au Président de la dixième Réunion des États parties.

20. En prévision des prochaines manifestations internationales relatives aux
travaux de la Commission et à la question de la fixation, par les États côtiers,
des limites extérieures du plateau continental, la Commission a passé en revue
les exposés que présenteraient ses membres à la Conférence internationale sur
les aspects techniques de la délimitation et du tracé des frontières maritimes,
qui aurait lieu à Monaco les 9 et 10 septembre 1999, sous les auspices du Comité
consultatif sur le droit de la mer, organe mixte auquel participent, de droit,
des membres de l’Association internationale de géodésie, de l’Organisation
hydrographique internationale, de la Commission océanographique
intergouvernementale, ainsi que de la Division des affaires maritimes et du
droit de la mer du Bureau des affaires juridiques de l’ONU. Il a été indiqué
que ces exposés ne représentaient pas les vues de la Commission dans son
ensemble, mais des opinions que ses membres exprimaient à titre personnel.

21. La Commission a également brièvement examiné la note d’information du
Secrétariat intitulée "Moyens techniques et capacité d’adaptation logistique du
Secrétariat aux fins de l’examen des demandes des États côtiers" (CLCS/INF/1).
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La Commission a déclaré à cet égard qu’il importait d’acquérir les logiciels les
plus récents dans le domaine des systèmes d’information sur les océans et du
tracé des limites extérieures des espaces maritimes.

22. La Commission a décidé que sa septième session, d’une durée d’une semaine,
aurait lieu du 1er au 5 mai 2000 afin d’étudier plus avant les questions de
formation et de la création d’un fonds d’affectation spéciale. Elle a également
décidé de tenir, durant cette semaine, une séance à laquelle seraient conviés
les représentants des États intéressés. Lors de cette séance, elle se
prononcerait sur l’opportunité de convoquer une deuxième session dans la même
année, lorsque aucun État côtier n’a présenté de demande. Si la Commission
décidait de convoquer une autre session dans l’année, cette huitième session
aurait lieu, sous réserve, du 28 août au 1er septembre 2000.

23. La Commission remercie de nouveau le personnel de la Division des affaires
maritimes et du droit de la mer, ainsi que les interprètes, traducteurs et
autres fonctionnaires, pour leur assistance et leur efficacité pendant la
session.
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